
 

 

 

Orléans, le 13 décembre 2024 

 

 

Vendredi 20 décembre 2024 à 18h 
 

Inauguration de l’office de tourisme Terres du Val de Loire  
 
Marc Gaudet, Président du Département du Loiret, se rendra à Beaugency, vendredi 20 
décembre à 18h, pour l’inauguration de l’office de tourisme Terres du Val de Loire.  
 

 
Dans le cadre de sa politique de Mobilisation en faveur des territoires, le Département 

du Loiret a attribué une aide financière de 105 000 € à la Commune de Beaugency pour 

la construction d’un nouveau bureau d’information touristique. 

La Ville de Beaugency et la Communauté de communes des Terres du Val de Loire 

souhaitaient déplacer le bureau d’information touristique de Beaugency vers de nouveaux 

locaux plus modernes et plus spacieux. Les locaux existants étaient exigus, vétustes, 

énergivores et ne répondaient plus aux standards nécessaires à la labellisation de l’Office de 

tourisme intercommunal des Terres du Val de Loire. 

Après plusieurs années de recherche, le choix s’est porté sur la construction du nouveau 

bâtiment à l’intérieur d’une partie de la halle de Beaugency, monument emblématique de la 

ville situé sur la place principale de la ville, au cœur des commerces.  

Le choix de la halle s’inscrit également dans une stratégie commerciale. L’apport de plusieurs 

milliers de visiteurs de l’office au coeur de la vie commerçante doit rayonner sur l’activité des 

commerces alentours (restaurants, bars, librairie, boulangerie, supérette, commerces de 

bouche…). 

Le coût des travaux s’élève à 401 600 €, dont une subvention du Département de 105 000 €. 
Ce soutien s’inscrit dans le cadre du volet 3 de la politique de Mobilisation en faveur des 
territoires. 

 
À propos de la politique Mobilisation du Département en faveur des territoires  
Le Département mène une politique d’appui au développement territorial baptisé « Mobilisation 

du Département en faveur des territoires ». Dans son volet 2, ce dispositif apporte un soutien 

aux communes loirétaines porteuses d’un projet d’investissement structurant dont le 

rayonnement dépasse le territoire communal ou les groupements de communes loirétaines 

porteurs d’un projet structurant. 

 

 

 


